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Cest vous qui Pavez dit. Pensez-vous maintena e ue
puise l e Ne ri desi iom mn

A Dién pise as apréis nee telIo8g a e croire
suceitt mnstiiui-ti singulierement d dnd

le Principe.
- Cela:est vrai, et je. vais, si vous le voulez, vous tracer une rapide equse

de ses changements suceissifs
Bien volonti ns-s

m-e commence dono. 'L'Itàfie a dté de tout temps une terre feitile en usuriers
et en p'réteurs de: tot epce. les annales de l'an ciende Rm innòs apprennent

.que les placements à gros int-rets, et notamment le prêtsur gages, y florissaient
dans les temps uiistère de la république, et qu'un homme, après avoir engagé sa
Maison, son champ, saa pasre e beùfs et'ses iinétruments ruatoires,'fiiissaitqilielque
fois par affecter sa propreapersonne, c'èst4-à.dire.sâ liberté,' àla garàtie d'un em-
prunt.

'i|talie minoderne ressemible sous ce rapport à Pancienne, et les préteurs sur ga.
ges y pressuraient littéralément le pauvre poupe,1 lrsqû'uni frère mineui dePaddue
nommé Bernardino Feltri, eut l'idée de former une association charitable, à el'eet
de réunir.%par cdlecte un fondssur lequel'on préteaif üx manheuuêtii rmfeur
demandant que le intérét;nécessairepo.ürfoiirirlesjrais de l'entreprise.

En ce temps-là, leà dons et aumaneso e pair les fidèles pour le soulagement
des infortunes de toute natureétaieni'gnéraentrdéposés dans les églises, et
désignés sous le nom de montif'en-raison peut.étre dedPélévation du lieu sur le,
quel étaient bàtis des temples 'catholiques.

Le fonds provenant, du souscriptions piovoquées 'à PadouE par Bernadiné -Fel-
tri,,reçutpayr.analogie le mémé nom'et-le premier Mont-de-Piété s'ouù. 7rit. dans'cetteville en l'an 1491. . . '

.. Ceíte.harableinstitution pr-oduisit:desi bôneffétà,:q tu'unefoule de villes ita-
liennes ne tardèrent point à se l'approprier, et entre autres Pérousser- Céaème
Mantoue Florene Bologné, Savone. Re; 'Naples et Milan e

En 1529,n autre frère mineur Giovanni CalvaCorse de naissance, obtint
du pape Paul 1I1 l'autorisation de fonder une-doifrérie dont le-hut était de péter
aux pauyres, sans intérêts, l'argent dontils avaient besoin. Ce Giovanni Calva
figura avec éclat au concile de. Trente, où il siégeait en qualité d'avocat théologal
et y plaida éloquemment la cause deï Monts-de-Piété, qui obtinrent, comrne fje
vous. 1ai dit, la haute approbation de 'lillustre et docte assemblée; Elle décida
que les ,trangers et les.riches seraient exclus dubénéfice d'emprunt ; que les prêts
faits,aux pauvrs auraient lieu pour un an,' terme-à l'expiration duquel *lescgages
déposés pourraient être vendus ; et qu'un intérêt fort minime :serait 'le prix du
service rendn aux empreunteursg I'bien'qnil valût mieux, dit Léon X, nexiger
d'eux aucune reence.?, - . . -

Ce fut ers le'mme temps que.saint Charles Boromiée rédigea les statutsdu
Mont-de-Piété.de *Rome, dont l'importance, -déjà fort grande, a sans cessé aug-
menti4 d.epui. ixie-Quint donna sept mille; écus sur sacassette pour l'achat d'u:.
ne maison propre à recevoir l'établissemnnt ; mais bientôt ce local[se trouva trop
étroit. et l.eÀlo.nt:-de-Piété fut transféré, sous le pontificat de Clemenï VIII, dans
le vaste palais qu'il occupe encore aujiurd'hui.

.Ce nétait pas seulement en Italie que s'était propagée l1'uvre hilanthropi-
que deBernardimo de: Feltri. Dès-lPannée 1498, un Mont-de-Piété avait 'été fondé
à'Nuremberg.par lempereur Maximien et plusieurs autres n'avaient pas tardé à
s'établir dans les:villes circonvoisines. Les Pays-Bas'suivirent ensuite cet exeM-
ple ; et comme un grand nombre d'Italiens-Lombards y exerçaient la profession
de prêteurs sur gages, le pr'emier Mont-de-Piété ouvert à Amsterdam en 1578'Y


